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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 1er septembre 2005

No de dossier : 374/ 115805.33 


PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
Dossier : R-3535-2004

Chère consœur,

Suite à la décision D-2005-136 de la Régie de l’énergie rendue le 27 juillet dernier, la présente vise à indiquer à la Régie la nature et l’étendue de la participation de la FCEI dans le présent dossier.

La modification des conditions de service ou leur refonte est peu fréquente dans le cadre de la réglementation d’Hydro-Québec Distribution. Dans cette optique, l’intervention de la FCEI visera à s’assurer qu’en voulant simplifier « les règles et à assurer un équilibre entre les obligations du Distributeur et celles des clients », le point de vue des consommateurs de petit et moyen débit soit pris en compte. 

La FCEI ne prévoit pas recourir aux services d’un expert. La participation de la FCEI inclura la présentation d’un mémoire comprenant certaines propositions, un contre- interrogatoire et une plaidoirie finale.

De façon générale, la participation de la FCEI aura pour objectif d’assurer un équilibre entre les droits et les obligations du client et ceux d’Hydro-Québec.

La participation de la FCEI aura aussi pour objectif de s’assurer que les coûts associés aux activités visées par les frais (mise sous tension, mise hors tension, accroissement de charge ou alimentation d’une nouvelle installation etc.) recouvrés de la clientèle qu’elle représente soient correctement établis. La FCEI mettra de l’avant le principe voulant que les « avantages » consentis à d’autres clientèles et inclus dans le coût de service soient récupérés de ces mêmes clientèles.

La FCEI prend bonne note de l’approche retenue par le Distributeur, soit celle de « s’assurer que les règles soient les mêmes et puissent s’appliquer de façon générale pour des situations similaires mais aussi que l’ensemble de la clientèle n’ait pas à payer pour des services particuliers qui ne profitent qu’à quelques uns. » 

Sans limiter l’étendue de sa participation et sous réserve de précisions ultérieures, la FCEI s’interroge sur : 

-
l’exemption de 100 mètres de prolongement aérien qui s’appliquerait en l’absence d’un réseau d’adduction d’eau ou d’égout lorsque la nouvelle installation est d’usage domestique et au rehaussement pour chaque logement additionnel de l’investissement du distributeur de 2000 $ à 2800 $;

-
le fait que la demande d’ajout d’une charge de plus de 5 MVA sur une ligne de distribution est traitée selon les conditions applicables aux modifications de réseau. Par contre, la clientèle de parcs industriels serait, sous certaines conditions, exemptée de contribution. La FCEI entend clarifier cette demande.

La FCEI demande de plus à la Régie de l’énergie d’ajouter un sujet additionnel à la demande préliminaire déposée par Hydro-Québec Distribution. En effet, depuis le traitement du dossier 3439-2000, deux importantes décisions de la Cour d’appel sont venues affecter l’article 102 et le chapitre VII (Responsabilité) des conditions et service du Distributeur.

En effet, dans la décision Allendale Mutual Insurance Company et Kruger c. Hydro-Québec et le Procureur général du Québec
, la Cour d’appel est venue limiter la portée de la clause d’exonération prévue à l’article 102 des Conditions de service.

La Cour d’appel, dans ce dernier arrêt, indique qu’Hydro-Québec ne peut s’exonérer de préjudices causés par sa faute au niveau extra contractuel.

Cette décision a été réaffirmée dans l’arrêt Richard Brown c. Hydro-Québec
 dans laquelle la Cour a rappelé l’arrêt précité et a indiqué qu’Hydro-Québec était tenue aux dommages extra contractuels en autant que le plaignant pourrait prouver une faute contre Hydro-Québec.

La FCEI demande à la Régie de l’énergie qu’elle ordonne au Distributeur que ce dernier propose un nouveau texte à l’article 102 qui reflète davantage l’état du droit consacré par deux arrêts de la Cour d’appel du Québec qui n’ont pas fait l’objet d’appel à la Cour Suprême du Canada. De plus, la FCEI demande que le chapitre VII soit regroupé avec celui portant sur les droits et obligations.

Comme ces deux dernières décisions reflètent l’état du droit mais que l’article 102 actuel ne reflète pas celui-ci, la Régie de l’énergie devrait donc s’assurer que les textes réglementaires respectent le droit québécois de même que son Code civil.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l
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André Turmel

AT/nb

c.c. :  Me Jean-Olivier Tremblay 







� Cour d’appel, 6 décembre 2001, R.E.J.B. 2001-27389.


� 22 mai 2003, R.E.J.B. 2003-42049.
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